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Annexe à la convention de réservation de logements sociaux entre

la communauté d’agglomération du Libournais et Clairsienne

Mise à jour de la liste des logements financés par La Cali auprès de Clairsienne ouvrant droit à des
réservations de logements

Commune Opération

Nombre
de

logements
sociaux

Subventio
n de La

Cali

Droits de
réservatio
ns de La

Cali

Particularité
(s) du/des

logement(s)
réservé(s)

Date de
mise en
service

Date de fin
de la

réservation

Vayres
Résidence

intergénérati
onnelle

100 140 000 € 10

Saint
Médard de
Guizieres

113 rue de la
république

40 57 000 € 4

Saint
Seurin sur

l’Isle 

27 Bis rue
Jean

Mermoz
34 48 000 € 3

Fait à Libourne, en trois exemplaires, le 5 avril 2023
                          

Pour  La  Communauté
d’agglomération du Libournais

Le Président

Philippe BUISSON

Pour Domofrance 

Le Directeur Général, 

Jean Baptiste Desanlis



-

Convention de financement entre Clairsienne et La Cali

pour l’opération « 27 rue Jean Mermoz » située sur la commune de Saint Seurin sur l’Isle

Entre

La communauté d’agglomération du Libournais, établissement public de coopération intercommunale, dont
l’adresse est 42 rue Jules Ferry – BP 2026 – 33503 Libourne Cedex, représentée par Philippe Buisson,
président, dûment habilité,
Dénommé ci-après « La Cali »

Et

Clairsienne, dont  l’adresse est 223 Avenue Emilie Counord - 33081 Bordeaux Cedex, et représenté par
Daniel Palmaro, Directeur Général, dûment habilité,
Dénommé ci-après « le bénéficiaire »

Vu  la  délibération  n°2020-09-209  du  30  septembre  2020  définissant  l’intérêt  communautaire  de  la
compétence équilibre social de l’habitat de la communauté d’agglomération du Libournais, 

Vu le règlement d’intervention de La Cali en faveur de la production de logement locatif social,

Vu  la  délibération  n°2020-09-XX du  5  avril  2023  portant  attribution  d’une  participation  financière  à
Clairsienne pour l’opération 27 Bis rue Jean Mermoz à Saint Seurin sur l’Isle,

Il est convenu et arrêté ce qui suit :

Article 1 – Conditions d’intervention de La Cali

Dans le cadre de son Programme Local de l'Habitat 2018-2023 approuvé par délibération du 17 octobre
2019, La Cali contribue à la production de logements locatifs sociaux par l'attribution d'aides aux bailleurs
sociaux sur la base du règlement d’intervention en vigueur.

Article 2- Contenu du programme et plan de financement

La présente convention est conclue pour la réalisation d’une opération de logement social sur la commune
de Saint Seurin sur l’Isle dont le programme prévisionnel est le suivant :

PLUS PLAI Total
Ind Col Ind Co Ind Col

T2 2 5 5 2 10
T3 7 5 12
T4 6 4 10

TOTAL 34



Le coût et le plan de financement prévisionnels de cette opération ainsi que le montant de la participation
communautaire à la production de logements se décomposent comme ci-après :

 Dépenses HT %  Recettes %
Charge
foncière

843 533 € 20% Etat 61 600 € 1%

Travaux 3 337 420 € 80% CD 33 113 000 € 3%
Honoraires et

frais
  

Financement
Cali

48 000 € 1%

   
Action

Logement 
36 000 € 1%

   Prêts 3 308 281 € 73%

   Fonds propres 945 001 € 21%

Total HT 4 180 953 € 100%    

Total TTC 4 511 882 € 100% Total TTC 4 511 882 € 100%

Article 3 – Engagement de La Cali

La Cali s'engage à accorder à Clairsienne pour l’opération Résidence intergénérationnelle un financement
d'un montant de 48 000 €.

Article 4 – Modalités de paiement de la participation financière de La Cali

La  participation  financière  de  La  Cali  sera  versée  au  bénéficiaire  après  la  signature  de  la  présente
convention de financement, sur présentation des pièces justificatives suivantes :  

- Pour les opérations de construction et de renouvellement urbain réalisées en maitrise d’ouvrage directe :
o Acompte de 40 % du montant de la participation financière à la signature de l'ordre de service

de démarrage des travaux,
o Solde de la participation financière à la livraison de l’opération sur présentation de la déclaration

attestant l'achèvement et la conformité des travaux (DAACT) par l'organisme HLM, les prix de
revient décomposé et plan de financement définitifs de l’opération.

- Pour les opérations réalisées en Vente en l’Etat Futur d’Achèvement (VEFA) :
o Acompte de 40 % du montant de la participation financière après transmission du contrat de

vente VEFA signé et de la déclaration d’ouverture de chantier,
o Solde de la participation financière à la livraison de l’opération sur présentation de la DAACT par

le constructeur, les prix de revient décomposé et plan de financement définitifs de l’opération.

Pour  la  demande  de  solde  de  la  participation  financière,  le  bénéficiaire  devra  adresser  à  La  Cali  les
justificatifs mentionnés ci-dessus.

Article 5 – Engagement du bailleur

En contrepartie de la participation financière communautaire pour l’opération susmentionnée, Clairsienne
s’engage à consentir à La Cali des réservations de logements sociaux.
En effet, comme le permet l’article R.441-5 du code de la construction et de l’habitation, en contrepartie du
financement  versé  pour  l’opération  susmentionnée,  La  Cali  souhaite  mettre  en  œuvre  son  droit  de
réservation de logements sociaux en se portant réservataire de logements. Les conditions de mise en œuvre
de ce droit de réservation sont définies dans une convention de réservation entre Clairsienne et La Cali.

Article 6 – Durée de validité de la convention

La  présente  convention  prend  effet  à  compter  de  sa  signature  par  les  parties  et  prendra  fin  après  le
versement du solde de la participation financière.



Le délai  maximal pour  appeler  le versement  du solde de la participation financière correspond au délai
applicable au dossier de demande de clôture de l’opération tel que décrit à l’article R.331-7 du code de la
construction et de l’habitation.

Article 7 – Reversement du financement

Le financement accordé sera annulé en totalité ou en partie si le bénéficiaire renonce à la production ou
modifie la programmation des logements tels que décrite à l’article 2 de la présente convention.

Si  la demande de versement du solde de la participation financière n’a pas été présentée dans le délai
précisé à l’article 6 de la présente convention, l’opération sera considérée comme annulée et l’acompte de
40 % devra, le cas échéant, être reversé à La Cali.

Article 8 – Modification de la convention

A titre  exceptionnel,  le  bénéficiaire  pourra  demander  la  modification  de la  présente  convention,  par  un
avenant qui sera soumis à la délibération du conseil communautaire.

Article 9 – Contrôle

Le bénéficiaire s’engage à répondre à tout contrôle de La Cali sur place ou sur pièces, à toutes les étapes,
et à lui communiquer tout document administratif, comptable ou financier relatif à l’exécution de la présente
convention.

Article 10 – Résiliation de la convention

En cas d'inexécution de ses obligations par l'une des parties, la présente convention est, sauf cas de force
majeure, résiliée de plein droit dans les conditions fixées ci-après.
La résiliation ne peut intervenir qu'après que la partie défaillante a été mise en demeure par l'autre partie
d'accomplir ces obligations, dans un délai fixé par la mise en demeure.
Ce délai ne peut être inférieur à 15 jours et supérieur à trois mois.
Au cours de cette période, les deux parties sont tenues d'exécuter leurs obligations contractuelles.
Le délai court à compter de la notification de la mise en demeure expédiée en recommandé, avec avis de
réception postale. Celle-ci doit être dûment motivée.

Article 11 – Information et communication

Le bénéficiaire devra avertir La Cali du démarrage des travaux faisant l’objet de la convention.
Il conviendra notamment de :

- disposer sur le chantier en un lieu visible de la voie publique le panneau de chantier sur lequel sera
affiché le logo et le montant du financement de La Cali

- transmettre une photographie du panneau de chantier aux services de La Cali,
- mentionner le concours financier de La Cali dans toute action de communication liée à l'opération,
- inviter le Président de La Cali à l’inauguration de l’opération.

Une  visite  technique  du  programme  financé  pour  les  élus  et  agents  de  La  Cali  et  de  la  commune
d’implantation sera organisée par le bénéficiaire à la fin du chantier et en amont du travail sur les attributions
des logements.

Fait à Libourne, en deux exemplaires, le 5 avril 2023.

Pour La Communauté d’agglomération
du Libournais
Le Président,

Philippe BUISSON

Pour Clairsienne
Le Directeur Général,

Jean Baptiste Desanlis
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-

Convention de financement entre Clairsienne et La Cali

pour l’opération « 113 rue de la république » située sur la commune de Saint Médard de Guizieres

Entre

La communauté d’agglomération du Libournais, établissement public de coopération intercommunale, dont
l’adresse est 42 rue Jules Ferry – BP 2026 – 33503 Libourne Cedex, représentée par Philippe Buisson,
président, dûment habilité,
Dénommé ci-après « La Cali »

Et

Clairsienne, dont  l’adresse est 223 Avenue Emilie Counord - 33081 Bordeaux Cedex, et représenté par
Daniel Palmaro, Directeur Général, dûment habilité,
Dénommé ci-après « le bénéficiaire »

Vu  la  délibération  n°2020-09-209  du  30  septembre  2020  définissant  l’intérêt  communautaire  de  la
compétence équilibre social de l’habitat de la communauté d’agglomération du Libournais, 

Vu le règlement d’intervention de La Cali en faveur de la production de logement locatif social,

Vu  la  délibération  n°2020-09-XX du  5  avril  2023  portant  attribution  d’une  participation  financière  à
Clairsienne pour l’opération 113 rue de la république à Saint Médard de Guizieres,

Il est convenu et arrêté ce qui suit :

Article 1 – Conditions d’intervention de La Cali

Dans le cadre de son Programme Local de l'Habitat 2018-2023 approuvé par délibération du 17 octobre
2019, La Cali contribue à la production de logements locatifs sociaux par l'attribution d'aides aux bailleurs
sociaux sur la base du règlement d’intervention en vigueur.

Article 2- Contenu du programme et plan de financement

La présente convention est conclue pour la réalisation d’une opération de logement social sur la commune
de Saint Médard de Guizieres dont le programme prévisionnel est le suivant :

PLUS PLAI Total
Ind Col Ind Co Ind Col

T2 7 6 13
T3 2 8 2 5 4 13
T4 6 4 10

TOTAL 40



Le coût et le plan de financement prévisionnels de cette opération ainsi que le montant de la participation
communautaire à la production de logements se décomposent comme ci-après :

 Dépenses HT %  Recettes %

Charge
foncière

1 020 581 € 20% Etat 74 800 € 1%

Travaux 4 041 146 € 80% CD 33 164 000 € 3%
Honoraires et

frais
  

Financement
Cali

57 000 € 1%

   
Action

Logement 
  

   Prêts 3 935 828 € 72%

   Fonds propres 1 230 004 € 23%

Total HT 5 061 728 € 100%    
Total TTC 5 461 632 € 100% Total TTC 5 461 632 € 100%

Article 3 – Engagement de La Cali

La Cali s'engage à accorder à Clairsienne pour l’opération Résidence intergénérationnelle un financement
d'un montant de 57 000 €.

Article 4 – Modalités de paiement de la participation financière de La Cali

La  participation  financière  de  La  Cali  sera  versée  au  bénéficiaire  après  la  signature  de  la  présente
convention de financement, sur présentation des pièces justificatives suivantes :  

- Pour les opérations de construction et de renouvellement urbain réalisées en maitrise d’ouvrage directe :
o Acompte de 40 % du montant de la participation financière à la signature de l'ordre de service

de démarrage des travaux,
o Solde de la participation financière à la livraison de l’opération sur présentation de la déclaration

attestant l'achèvement et la conformité des travaux (DAACT) par l'organisme HLM, les prix de
revient décomposé et plan de financement définitifs de l’opération.

- Pour les opérations réalisées en Vente en l’Etat Futur d’Achèvement (VEFA) :
o Acompte de 40 % du montant de la participation financière après transmission du contrat de

vente VEFA signé et de la déclaration d’ouverture de chantier,
o Solde de la participation financière à la livraison de l’opération sur présentation de la DAACT par

le constructeur, les prix de revient décomposé et plan de financement définitifs de l’opération.

Pour  la  demande  de  solde  de  la  participation  financière,  le  bénéficiaire  devra  adresser  à  La  Cali  les
justificatifs mentionnés ci-dessus.

Article 5 – Engagement du bailleur

En contrepartie de la participation financière communautaire pour l’opération susmentionnée, Clairsienne
s’engage à consentir à La Cali des réservations de logements sociaux.
En effet, comme le permet l’article R.441-5 du code de la construction et de l’habitation, en contrepartie du
financement  versé  pour  l’opération  susmentionnée,  La  Cali  souhaite  mettre  en  œuvre  son  droit  de
réservation de logements sociaux en se portant réservataire de logements. Les conditions de mise en œuvre
de ce droit de réservation sont définies dans une convention de réservation entre Clairsienne et La Cali.

Article 6 – Durée de validité de la convention

La  présente  convention  prend  effet  à  compter  de  sa  signature  par  les  parties  et  prendra  fin  après  le



versement du solde de la participation financière.

Le délai  maximal pour  appeler  le versement  du solde de la participation financière correspond au délai
applicable au dossier de demande de clôture de l’opération tel que décrit à l’article R.331-7 du code de la
construction et de l’habitation.

Article 7 – Reversement du financement

Le financement accordé sera annulé en totalité ou en partie si le bénéficiaire renonce à la production ou
modifie la programmation des logements tels que décrite à l’article 2 de la présente convention.

Si  la demande de versement du solde de la participation financière n’a pas été présentée dans le délai
précisé à l’article 6 de la présente convention, l’opération sera considérée comme annulée et l’acompte de
40 % devra, le cas échéant, être reversé à La Cali.

Article 8 – Modification de la convention

A titre  exceptionnel,  le  bénéficiaire  pourra  demander  la  modification  de la  présente  convention,  par  un
avenant qui sera soumis à la délibération du conseil communautaire.

Article 9 – Contrôle

Le bénéficiaire s’engage à répondre à tout contrôle de La Cali sur place ou sur pièces, à toutes les étapes,
et à lui communiquer tout document administratif, comptable ou financier relatif à l’exécution de la présente
convention.

Article 10 – Résiliation de la convention

En cas d'inexécution de ses obligations par l'une des parties, la présente convention est, sauf cas de force
majeure, résiliée de plein droit dans les conditions fixées ci-après.
La résiliation ne peut intervenir qu'après que la partie défaillante a été mise en demeure par l'autre partie
d'accomplir ces obligations, dans un délai fixé par la mise en demeure.
Ce délai ne peut être inférieur à 15 jours et supérieur à trois mois.
Au cours de cette période, les deux parties sont tenues d'exécuter leurs obligations contractuelles.
Le délai court à compter de la notification de la mise en demeure expédiée en recommandé, avec avis de
réception postale. Celle-ci doit être dûment motivée.

Article 11 – Information et communication

Le bénéficiaire devra avertir La Cali du démarrage des travaux faisant l’objet de la convention.
Il conviendra notamment de :

- disposer sur le chantier en un lieu visible de la voie publique le panneau de chantier sur lequel sera
affiché le logo et le montant du financement de La Cali

- transmettre une photographie du panneau de chantier aux services de La Cali,
- mentionner le concours financier de La Cali dans toute action de communication liée à l'opération,
- inviter le Président de La Cali à l’inauguration de l’opération.

Une  visite  technique  du  programme  financé  pour  les  élus  et  agents  de  La  Cali  et  de  la  commune
d’implantation sera organisée par le bénéficiaire à la fin du chantier et en amont du travail sur les attributions
des logements.

Fait à Libourne, en deux exemplaires, le 5 avril 2023.

Pour La Communauté d’agglomération
du Libournais
Le Président,

Philippe BUISSON

Pour Clairsienne
Le Directeur Général,

Jean Baptiste Desanlis



                           

Annexe à la convention de réservation de logements sociaux entre

la communauté d’agglomération du Libournais et Clairsienne

Mise à jour de la liste des logements financés par La Cali auprès de Clairsienne ouvrant droit à des
réservations de logements

Commune Opération

Nombre
de

logements
sociaux

Subventio
n de La

Cali

Droits de
réservatio
ns de La

Cali

Particularité
(s) du/des

logement(s)
réservé(s)

Date de
mise en
service

Date de fin
de la

réservation

Vayres
Résidence

intergénérati
onnelle

100 140 000 € 10

Saint
Médard de
Guizieres

113 rue de la
république

40 57 000 € 4

Fait à Libourne, en trois exemplaires, le 5 avril 2023
                          

Pour  La  Communauté
d’agglomération du Libournais

Le Président

Philippe BUISSON

Pour Domofrance 

Le Directeur Général, 

Jean Baptiste Desanlis
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Annexe à la convention de réservation de logements sociaux entre 

 
la communauté d’agglomération du Libournais et Gironde Habitat en date du 5 avril 2023 

 
 
Mise à jour de  la liste des logements financés par La Cali auprès de Gironde Habitat ouvrant droit à 
des réservations de logements   

 

Commune Opération 

Nombre 
de 

logements 
sociaux 

Subventi
on de La 

Cali 

Droits de 
réservation

s de La 
Cali 

Particularité
s du 

logement 
réservé 

Date de 
mise en 
service 

Date de fin 
de la 

réservation 

Coutras 
DIA Robert 

Boulin 
20 97 000 € 2   

 

Coutras 
13-15 Rue 

Basté 
8 42 000 € 1   

 

Coutras 
Champ de 

Bataille 
10 13 000 € 1   

 

St-Denis-
de-Pile 

Les vignes 
Tranche 2 

19 25 000 € 2   
 

St-Denis-
de-Pile 

Port 
Gabeau 

1 4 500 € 0   
 

Vayres 
41 Route de 

Libourne 
2 10 000 € 0   

 

Coutras 
10 Rue 
Sully 

9 44 500 € 1   
 

St-Denis-
de-Pile 

Les vignes 
Tranche 3  

20 26 000 € 2   
 

St-Denis-
de-Pile 

11 route de 
Lussac 

20 98 000 € 2   
 

        

        

        

        

        

        

 
 
 
Fait à Libourne, en trois exemplaires, le 5 avril 2023. 
 
                             

Pour La Communauté 
d’agglomération du Libournais 
 
Le président 
 
Philippe BUISSON 
 

 Pour Gironde Habitat  
 
La Directrice Générale,  
 
 
Sigrid MONNIER 

 
          
 



                           

Convention de financement entre Gironde Habitat et La Cali

pour l’opération « 11 route de Lussac » sur la commune de St Denis de Pile 

Entre

La communauté d’agglomération du Libournais, établissement public de coopération intercommunale, dont
l’adresse est 42 rue Jules Ferry – BP 2026 – 33502 Libourne Cedex, représentée par Philippe Buisson,
président, dûment habilité,
Dénommé ci-après « La Cali »

Et

Gironde Habitat, dont l’adresse est 40 Rue d'Armagnac -33074 Bordeaux, et représenté par Sigrid Monnier,
Directrice Générale, dûment habilitée,
Dénommé ci-après « le bénéficiaire »

Vu  la  délibération  n°2020-09-209  du  30  septembre  2020  définissant  l’intérêt  communautaire  de  la
compétence équilibre social de l’habitat de la communauté d’agglomération du Libournais, 

Vu le règlement d’intervention de La Cali en faveur de la production de logement locatif social,

Vu la délibération n°2023-xx-x  du 5 avril 2023 portant attribution d’une participation financière à Gironde
Habitat pour l’opération « 11 route de Lussac » à Saint Denis de Pile.

Il est convenu et arrêté ce qui suit :

Article 1 – Conditions d’intervention de La Cali

Dans le cadre de son Programme Local de l'Habitat 2018-2023 approuvé par délibération du 17 octobre
2019, La Cali contribue à la production de logements locatifs sociaux par l'attribution d'aides aux bailleurs
sociaux sur la base du règlement d’intervention en vigueur.

Article 2- Contenu du programme et plan de financement 

La présente convention est conclue pour la réalisation d’une opération de logement social sur la commune
de St Denis de Pile dont le programme prévisionnel est le suivant : 

PLUS PLAI Total

Indiv Coll Indiv Coll Indiv Coll

T2 8 5 13

T3 3 2 5

T4 1 1 2

Total 20



Le coût et le plan de financement prévisionnels de cette opération ainsi que le montant de la participation
communautaire à la production de logements se décomposent comme ci-après :

Dépenses % Recettes %

Charge foncière 650 321 € 26 % Financement Etat 94 360€ 3 %
Travaux 1 642 026 € 64 % Financement CD33 301 000 € 10%
Honoraires 280 638 € 10 % Financement Cali 98 000 € 4 %

Prêt CDC 300 000 € 11 %
Prêt Action logement 1 495 376 € 54 %
Fonds propres 494 267 € 18 %

Total HT 2 572 985 € 100%
Total TTC 2 783 003 € 100 % Total TTC 2 783 003 € 100%

Article 3 – Engagement de La Cali 

La Cali s'engage à accorder à Gironde Habitat pour l’opération St Denis de Pile « 11 route de Lussac » un
financement d'un montant de 98 000 €.

Article 4 – Modalités de paiement de la participation financière de La Cali

La  participation  financière  de  La  Cali  sera  versée  au  bénéficiaire  après  la  signature  de  la  présente
convention de financement, sur présentation des pièces justificatives suivantes :  

- Pour les opérations de construction et de renouvellement urbain réalisées en maitrise d’ouvrage directe :
o Acompte de 40 % du montant de la participation financière à la signature de l'ordre de service

de démarrage des travaux,
o Solde de la participation financière à la livraison de l’opération sur présentation de la déclaration

attestant l'achèvement et la conformité des travaux (DAACT) par l'organisme HLM, les prix de
revient décomposé et plan de financement définitifs de l’opération.

- Pour les opérations réalisées en Vente en l’Etat Futur d’Achèvement (VEFA) : 
o Acompte de 40 % du montant de la participation financière après transmission du contrat de

vente VEFA signé et de la déclaration d’ouverture de chantier,
o Solde de la participation financière à la livraison de l’opération sur présentation de la DAACT par

le constructeur, les prix de revient décomposé et plan de financement définitifs de l’opération.

Pour  la  demande  de  solde  de  la  participation  financière,  le  bénéficiaire  devra  adresser  à  La  Cali  les
justificatifs mentionnés ci-dessus.

Article 5 – Durée de validité de la convention 

La  présente  convention  prend  effet  à  compter  de  sa  signature  par  les  parties  et  prendra  fin  après  le
versement du solde de la participation financière. 

Le délai  maximal pour  appeler  le versement  du solde de la participation financière correspond au délai
applicable au dossier de demande de clôture de l’opération tel que décrit à l’article R.331-7 du code de la
construction et de l’habitation.

Article 6 – Reversement du financement

Le financement accordé sera annulé en totalité ou en partie si le bénéficiaire renonce à la production ou
modifie la programmation des logements tels que décrite à l’article 2 de la présente convention.

Si  la demande de versement du solde de la participation financière n’a pas été présentée dans le délai



précisé à l’article 6 de la présente convention, l’opération sera considérée comme annulée et l’acompte de
40 % devra, le cas échéant, être reversé à La Cali. 

Article 7 – Modification de la convention 

A titre  exceptionnel,  le  bénéficiaire  pourra  demander  la  modification  de la  présente  convention,  par  un
avenant qui sera soumis à la délibération du conseil communautaire.

Article 8 – Contrôle

Le bénéficiaire s’engage à répondre à tout contrôle de La Cali sur place ou sur pièces, à toutes les étapes,
et à lui communiquer tout document administratif, comptable ou financier relatif à l’exécution de la présente
convention. 

Article 9 – Résiliation de la convention 

En cas d'inexécution de ses obligations par l'une des parties, la présente convention est, sauf cas de force
majeure, résiliée de plein droit dans les conditions fixées ci-après.
La résiliation ne peut intervenir qu'après que la partie défaillante a été mise en demeure par l'autre partie
d'accomplir ces obligations, dans un délai fixé par la mise en demeure.
Ce délai ne peut être inférieur à 15 jours et supérieur à trois mois.
Au cours de cette période, les deux parties sont tenues d'exécuter leurs obligations contractuelles.
Le délai court à compter de la notification de la mise en demeure expédiée en recommandé, avec avis de
réception postale. Celle-ci doit être dûment motivée.

Article 10 – Information et communication

Le bénéficiaire devra avertir La Cali du démarrage des travaux faisant l’objet de la convention. 
Il conviendra notamment de :

- disposer sur le chantier en un lieu visible de la voie publique le panneau de chantier sur lequel sera
affiché le logo et le montant du financement de La Cali 

- transmettre une photographie du panneau de chantier aux services de La Cali,
- mentionner le concours financier de La Cali dans toute action de communication liée à l'opération,
- inviter le Président de La Cali à l’inauguration de l’opération. 

Une  visite  technique  du  programme  financé  pour  les  élus  et  agents  de  La  Cali  et  de  la  commune
d’implantation sera organisée par le bénéficiaire à la fin du chantier et en amont du travail sur les attributions
des logements. 

Fait à Libourne, en deux exemplaires, le 5 avril 2023.

Pour La Communauté d’agglomération 
du Libournais 

Le Président,

Philippe BUISSON

Pour Gironde Habitat 

La Directrice Générale, 

Sigrid MONNIER
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Convention de financement entre Gironde Habitat et La Cali

pour l’opération « 112-114 Bis avenue de Libourne » sur la commune de Vayres

Entre

La communauté d’agglomération du Libournais, établissement public de coopération intercommunale, dont
l’adresse est 42 rue Jules Ferry – BP 2026 – 33502 Libourne Cedex, représentée par Philippe Buisson,
président, dûment habilité,
Dénommé ci-après « La Cali »

Et

Gironde Habitat, dont l’adresse est 40 Rue d'Armagnac -33074 Bordeaux, et représenté par Sigrid Monnier,
Directrice Générale, dûment habilitée,
Dénommé ci-après « le bénéficiaire »

Vu  la  délibération  n°2020-09-209  du  30  septembre  2020  définissant  l’intérêt  communautaire  de  la
compétence équilibre social de l’habitat de la communauté d’agglomération du Libournais, 

Vu le règlement d’intervention de La Cali en faveur de la production de logement locatif social,

Vu  la  délibération  n°2023-04-... 5  avril  2023 portant  attribution  d’une  participation  financière  à  Gironde
Habitat pour l’opération « 112-114 Bis Avenue de Libourne » à Vayres.

Il est convenu et arrêté ce qui suit :

Article 1 – Conditions d’intervention de La Cali

Dans le cadre de son Programme Local de l'Habitat 2018-2023 approuvé par délibération du 17 octobre
2019, La Cali contribue à la production de logements locatifs sociaux par l'attribution d'aides aux bailleurs
sociaux sur la base du règlement d’intervention en vigueur.

Article 2- Contenu du programme et plan de financement 

La présente convention est conclue pour la réalisation d’une opération de logement social sur la commune
de Vayres dont le programme prévisionnel est le suivant : 

PLUS PLAI Total

Indiv Coll Indiv Coll Indiv Coll
T2 1 0 1
T3 1 1 2
Total 2 1 3



Le coût et le plan de financement prévisionnels de cette opération ainsi que le montant de la participation
communautaire à la production de logements se décomposent comme ci-après :

Dépenses HT % Recettes %
Charge foncière 193 240 € 41 % Financement Etat 8 300 € 1 %

Travaux 222 480 € 47 % Financement CD33 40 000  €
8 %

Honoraires 56 135 € 12 %
Financement
Fabriqu’cœur

0 €

Financement Cali 4 000 € 1 %
Prêt CDC 388 884 € 75 %

Total HT 471 855 € 100 % Fonds propres 77 857 € 15%
Total TTC 519 041€ 100 % Total 519 041 € 100 %

Article 3 – Engagement de La Cali 

La Cali s'engage à accorder à Gironde Habitat pour l’opération Vayres « 112-114 Bis avenue de Libourne »
un financement d'un montant de 4 000 €.

Article 4 – Modalités de paiement de la participation financière de La Cali

La  participation  financière  de  La  Cali  sera  versée  au  bénéficiaire  après  la  signature  de  la  présente
convention de financement, sur présentation des pièces justificatives suivantes :  

- Pour les opérations de construction et de renouvellement urbain réalisées en maitrise d’ouvrage directe :
o Acompte de 40 % du montant de la participation financière à la signature de l'ordre de service

de démarrage des travaux,
o Solde de la participation financière à la livraison de l’opération sur présentation de la déclaration

attestant l'achèvement et la conformité des travaux (DAACT) par l'organisme HLM, les prix de
revient décomposé et plan de financement définitifs de l’opération.

- Pour les opérations réalisées en Vente en l’Etat Futur d’Achèvement (VEFA) : 
o Acompte de 40 % du montant de la participation financière après transmission du contrat de

vente VEFA signé et de la déclaration d’ouverture de chantier,
o Solde de la participation financière à la livraison de l’opération sur présentation de la DAACT par

le constructeur, les prix de revient décomposé et plan de financement définitifs de l’opération.

Pour  la  demande  de  solde  de  la  participation  financière,  le  bénéficiaire  devra  adresser  à  La  Cali  les
justificatifs mentionnés ci-dessus.

Article 5 – Durée de validité de la convention 

La  présente  convention  prend  effet  à  compter  de  sa  signature  par  les  parties  et  prendra  fin  après  le
versement du solde de la participation financière. 

Le délai  maximal pour  appeler  le versement  du solde de la participation financière correspond au délai
applicable au dossier de demande de clôture de l’opération tel que décrit à l’article R.331-7 du code de la
construction et de l’habitation.

Article 6 – Reversement du financement

Le financement accordé sera annulé en totalité ou en partie si le bénéficiaire renonce à la production ou
modifie la programmation des logements tels que décrite à l’article 2 de la présente convention.

Si  la demande de versement du solde de la participation financière n’a pas été présentée dans le délai
précisé à l’article 6 de la présente convention, l’opération sera considérée comme annulée et l’acompte de
40 % devra, le cas échéant, être reversé à La Cali. 

Article 7 – Modification de la convention 

A titre  exceptionnel,  le  bénéficiaire  pourra  demander  la  modification  de la  présente  convention,  par  un
avenant qui sera soumis à la délibération du conseil communautaire.



Article 8 – Contrôle

Le bénéficiaire s’engage à répondre à tout contrôle de La Cali sur place ou sur pièces, à toutes les étapes,
et à lui communiquer tout document administratif, comptable ou financier relatif à l’exécution de la présente
convention. 

Article 9 – Résiliation de la convention 

En cas d'inexécution de ses obligations par l'une des parties, la présente convention est, sauf cas de force
majeure, résiliée de plein droit dans les conditions fixées ci-après.
La résiliation ne peut intervenir qu'après que la partie défaillante a été mise en demeure par l'autre partie
d'accomplir ces obligations, dans un délai fixé par la mise en demeure.
Ce délai ne peut être inférieur à 15 jours et supérieur à trois mois.
Au cours de cette période, les deux parties sont tenues d'exécuter leurs obligations contractuelles.
Le délai court à compter de la notification de la mise en demeure expédiée en recommandé, avec avis de
réception postale. Celle-ci doit être dûment motivée.

Article 10 – Information et communication

Le bénéficiaire devra avertir La Cali du démarrage des travaux faisant l’objet de la convention. 
Il conviendra notamment de :

- disposer sur le chantier en un lieu visible de la voie publique le panneau de chantier sur lequel sera
affiché le logo et le montant du financement de La Cali 

- transmettre une photographie du panneau de chantier aux services de La Cali,
- mentionner le concours financier de La Cali dans toute action de communication liée à l'opération,
- inviter le Président de La Cali à l’inauguration de l’opération. 

Une  visite  technique  du  programme  financé  pour  les  élus  et  agents  de  La  Cali  et  de  la  commune
d’implantation sera organisée par le bénéficiaire à la fin du chantier et en amont du travail sur les attributions
des logements. 

Fait à Libourne, en deux exemplaires, le 5 avril 2023.

Pour La Communauté d’agglomération 
du Libournais 

Le Président,

Philippe BUISSON

Pour Gironde Habitat 

La Directrice Générale, 

Sigrid MONNIER


